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Pourquoi s’intéresser au système de Pourquoi s’intéresser au système de 
bancaire parallèle (SBP) ?bancaire parallèle (SBP) ?

1. Diagnostic conjoncturel : 
Il est à l’origine de la crise de 2008

Réponse institutionnelle : face au déficit de 
règlementation,  le SBP est inscrit dans 
l’agenda des réformes voulues par le G20 
(2009)

=> Par conséquence, crainte d’un débat 
technique réservé à des experts
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Pourquoi s’intéresser au système de bancaire Pourquoi s’intéresser au système de bancaire 
parallèle ?parallèle ?

2. un élément essentiel au financement de 
l’économie

Utilité de la titrisation
Dispositif hybride original dont il importe  de maîtriser le 

fonctionnement
Faciliter de Financement des collectivités publiques, PME
Elargir la chaîne de distribution en dehors du système bancaire

Apport de liquidités aux acteurs bancaires et financiers

 Les statistiques permettront de mesurer 
l’efficacité réelle des instruments du SBP
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Pourquoi s’intéresser au système de bancaire Pourquoi s’intéresser au système de bancaire 
parallèle ?parallèle ?

3. un outil de transfert des risques

Ensemble d’organisations (Hedge Funds) et 
d’instruments (Credit Default Swap, titrisés), 
permettant le transfert des risques

Le SBP permet aux secteurs réglementés (banques, 
assurances) de trouver des contre-parties et des 
contrats sur-mesure (innovation financière)

L’absence d’informations peut nuire à deux niveaux 
à cette fonction :
Micro (prudentielle) : évaluation correcte des risques
Macro (prudentielle) : non concentration (AIG)
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Décrire le SBSDécrire le SBS

Par entités

Turner (2008)

Liste d’instruments

Analyse par flux

Accès par les lieux d’échange :
Marché réglementé, chambre de 
compensation

Difficultés :
Traçabilité des données d’opérations 
de gré à gré,
Innovations financières
Très court terme
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Plan de la présentationPlan de la présentation

Banque de France (O. Birouk)
EconomiX, Université Paris Ouest 
Nanterre (Y. Tadjeddine)

6Y. Tadjeddine CNIS 25 septembre 2014



Y. TADJEDDINEY. TADJEDDINE

Les activités hybrides du système 
bancaire parallèle
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Activités vs OrganisationsActivités vs Organisations
 L’intérêt de l’approche par entités est de 

disposer d’un périmètre précis des 
organisations potentiellement impliquées 
dans le SBS et ainsi de disposer de données 
statistiques. 

 Mais le risque est de sur-estimer la part du 
SBS. Ainsi, une large part des activités des 
sociétés de gestion n’est aucunement liée au 
SBS. 

 L’approche par activités part des pratiques, 
des transactions et échappe ainsi à cet écueil.
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3 activités impliquées  dans le SBP : 3 activités impliquées  dans le SBP : 
hybridation des logiques bancaires et hybridation des logiques bancaires et 

financièresfinancières

Titrisation
Marché du 
Repo

Gestion 
alternative
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1) La titrisation1) La titrisation

 A l’origine, il y a le crédit octroyé par 
une banque. 

 Le passage de l’espace bancaire à 
l’espace de la finance permet :
◦ de rendre liquide le crédit
◦ de transférer (en totalité/en partie) le 

risque de crédit
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2) Le marché du repo2) Le marché du repo
 une extension du marché interbancaire aux 

acteurs non bancaires
 Marché interbancaire = refinancement de 

très court terme, contrats de gré à gré
 Ouverture aux organisations bancaires et 

financières (assurances, hedges funds, 
OPCVM monétaires). 

 La présence des banques qui peuvent se 
refinancer auprès de la banque centrale et 
qui détiennent des titres convoités 
(obligations d’État) assure à ce marché de 
la liquidité.
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3) La gestion alternative3) La gestion alternative
 Les hedges funds proposent de hauts 

rendements permis par la prise de positions 
risquées et le recours à l’endettement. 

 Les titres possédés = positions non couvertes 
(vendeurs sur dérivés), produits non 
réglementés (dérivés de crédit), titres décotés 
(note de crédit faible)

 Lien avec les banques : 
◦ endettement (prime broker, filiales de banques)
◦ positions prises
◦ filiales de banques
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Des activités Des activités mêlant logiques mêlant logiques 
bancaires et logiques financièresbancaires et logiques financières

⇒ Des pratiques financières sont 
anciennes : 
repo, gestion alternative, escompte

⇒ Massification à partir de la fin des années 
1990 du fait de la présence de banques et de 
l’augmentation du levier financier
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Avant la crise, absence d’informationsAvant la crise, absence d’informations

 Sur les volumes de transaction
◦ Processus de titrisation
◦ Transactions sur le repo (gré à gré)

 Sur la qualité des produits échangés
◦ Produits non réglementés
◦ Produits multi-échangés

 Sur les détenteurs de titres
◦ Concentration/dispersion des risques
◦ Identité des acteurs : effet de levier

14Y. Tadjeddine CNIS 25 septembre 2014



20 réformes 20 réformes 
voulues par voulues par 
le G20 en le G20 en 
avril 2009, avril 2009, 
confiées au confiées au 
FMI et au FMI et au 
CSFCSF

R2 – R7 : contrôler le risque dans 
le secteur financier 

R8 – R14 : Connaître les réseaux 
internationaux

R15 – R19 : Disposer de données 
économiques et financières

R20 : Faciliter l’accès aux 
statistiques officielles

Nombre de ces mesures 
concernent directement le SBP 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/statistics_explained/index.
php/G20_Data_Gaps_Initiative_%28DGI%29_
%E2%80%93_background#The_20_recommendations 
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Les engagements du G20 et leur transcription dans les réglementations
(repris de pwc)

Accroître la transparence fiscale ?

Réguler et contrôler les agences de notation ?

Harmoniser les normes comptables 
internationales

Renforcer l’efficacité de la supervision (réforme 
des autorités, surveillance du risque systémique)

 Bâle 2.5/Bâle 3   CRD III, CRD IV/CRR

       Too big to fail, résolution des crises bancaires 
et garantie des dépôts et des titres

 CRD IV, CRBF 97-02 en France, Dodd-Frank ActEncadrer les politiques de rémunération

  Renforcer les marchés d’instruments financiers 
et lutter contre les abus de marchés  MIF II, MAD/MAR

Réguler les marchés de produits dérivés  EMIR,  MIF II, CRD IV

Encadrer les ventes à découvert  Règlement sur la vente à découvert

Accroître la surveillance prudentielle des   
banques (solvabilité, liquidité et risques)

 FATCA européen? TTF? Transparence (CRD IV)

 CRA, CRD IV

 IFRS 9,  IFRS10/11/12

Secteur bancaire parallèle  Bâle 3, CRD IV

 Harmonisation des garanties des dépôts (France, UE ?)
 Projet de Directive RRP ,  coussins de capital CRD IV
 Volker, Liikanen, Vickers (UK), Loi Bancaire  (France), loi allemande

ESRB, EBA, EIOPA, ESMA, ACP (France) 
 Union Bancaire/ BCE, rôle ACPR (France)
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EN COURS : Solvency II, AIFM/UCITS, Insurance Mediation Directive (IMD), l’analyse des modèles 
internes Bâle, la revue du trading book, l’agrégation des données, EDTF

EN COURS : Solvency II, AIFM/UCITS, Insurance Mediation Directive (IMD), l’analyse des modèles 
internes Bâle, la revue du trading book, l’agrégation des données, EDTF
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De nombreuses données agrégées De nombreuses données agrégées 
sont dorénavant accessiblessont dorénavant accessibles

 Données globales par pays : 
http://www.principalglobalindicators.org

 Données sur la titrisation : BCE, données 
agrégées par pays, type de véhicule

http://www.ecb.europa.eu/stats/money/fvc/ht
ml/index.en.html 

 Données financières : fonds monétaires
http://sdw.ecb.europa.eu/browse.do?

node=4212924 
 SIFI
 On shore/off shore : BP M6
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Mais…Mais…
 Il faudrait accéder à des données fines 

et individuelles 
◦ par transaction, par organisation
◦ par Chambre des compensations : 
     Mancini L., Ranaldo A., Wrampelmeyer J, 2014, “The Euro 

Interbank Repo Market”, Swiss Finance Institute Research Paper 
No. 13-71, University of St. Gallen, School of Finance Research 
Paper No. 2013/16. 

 Données intra-groupes 
…. confidentialité
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